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Bulletin des travaux

Vendredi 20 décembre 2013

La commission s'est réunie à 13 h 00 sous la présidence de M. Hamza Fassi-Fihri, président.

1. Projet  de  décret  portant  assentiment  au  Traité  sur  la  stabilité,  la  coordination  et  la
gouvernance  au  sein  de  l'Union  économique  et  monétaire  entre  le  Royaume  de
Belgique, la République de Bulgarie, le Royaume de Danemark, la République fédérale
d'Allemagne, la République d'Estonie, l'Irlande, la République hellénique, le Royaume
d'Espagne, la République française, la République italienne, la République de Chypre, la
République de Lettonie, la République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la
Hongrie, Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République d'Autriche, la République de
Pologne,  la  République  portugaise,  la  Roumanie,  la  République  de  Slovénie,  la
République slovaque, la République de Finlande et le Royaume de Suède, et au Procès-
verbal de signature du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein
de l’Union économique et monétaire, faits à Bruxelles le 2 mars 2012
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2. Projet de décret portant approbation à l'Accord de coopération entre l’Etat fédéral, les
Communautés, les Régions et les Commissions communautaires relatif  à la mise en
oeuvre de l’article 3, §1er du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au
sein de l’Union économique et monétaire
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Décisions

• La commission a décidé de joindre l'examen des deux projets de décret.

• M.  Vincent Lurquin  a été désigné en qualité de rapporteur  (application de l'article
31.2 du Règlement du Parlement francophone bruxellois).

• La commission a entendu les exposés successifs de M. Rachid Madrane, ministre
en charge des Relations internationales,  et  de M. Christos Doulkeridis,  ministre-
président.

• La commission a mené une discussion générale conjointe.
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• La commission a examiné les articles.

− Projet de décret portant assentiment au Traité sur la stabilité, la coordination et
la gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire entre le Royaume
de  Belgique,  la  République  de  Bulgarie,  le  Royaume  de  Danemark,  la
République  fédérale  d'Allemagne,  la  République  d'Estonie,  l'Irlande,  la
République  hellénique,  le  Royaume  d'Espagne,  la  République  française,  la
République italienne,  la République de Chypre, la République de Lettonie, la
République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la Hongrie, Malte, le
Royaume des Pays-Bas, la République d'Autriche, la République de Pologne, la
République portugaise, la Roumanie, la République de Slovénie, la République
slovaque, la République de Finlande et le Royaume de Suède, et au Procès-
verbal de signature du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance
au sein de l’Union économique et monétaire, faits à Bruxelles le 2 mars 2012

▪ L'article premier a été adopté à l'unanimité des 11 membres présents.

▪ L'article 2 a été adopté par 10 voix pour et 1 abstention.

▪ L'ensemble  du  projet  de  décret  a  été  adopté  par  10  voix  pour  et
1 abstention.

− Projet  de  décret  portant  approbation  à l'Accord  de  coopération  entre  l’Etat
fédéral,  les Communautés,  les Régions et  les Commissions communautaires
relatif  à  la  mise  en  oeuvre  de  l’article  3,  §1er  du  Traité  sur  la  stabilité,  la
coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire

▪ L'article premier a été adopté à l'unanimité des 11 membres présents.

▪ L'article 2 a été adopté par 10 voix pour et 1 abstention.

▪ L'ensemble  du  projet  de  décret  a  été  adopté  par  10  voix  pour  et
1 abstention.

Prochaine réunion : à fixer

Membres présents : M. Aziz Albishari,  M. Philippe Close, M. Emmanuel De Bock, M. Serge de Patoul, Mme Anne
Charlotte d'Ursel (remplace M. Gaëtan Van Goidsenhoven), M. Hamza Fassi-Fihri (président), Mme Anne Herscovici,
M. Jamal  Ikazban  (remplace  M.  Emir  Kir),  M.  Vincent  Lurquin,  M.  Christian  Magérus  (supplée  M.  Eric  Tomas)  et
M. Philippe Pivin.

Membres  absents : M.  Alain  Hutchinson,  M.  Emir  Kir  (remplacé),  M.  Eric  Tomas  (suppléé)  et  M.  Gaëtan  Van
Goidsenhoven (remplacé).

Etaient également présents à la réunion : Mme Danielle Caron (députée), M. Christos Doulkerdis (ministre-président)
et M. Rachid Madrane (ministre).
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